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Charte pour un sport éthique 
 
 
 

Le sport, dans la plupart des pays, est un élément important du mode de vie, constitutif de l’activité culturelle au 
quotidien. Il répond aux attentes et aux besoins de la société et des individus contemporains. Il est ouvert à tous les groupes 
de la population, sans distinction d’âge, de sexe, de couleur, de religion, de condition sociale. « L’esprit du sport » ne peut être 
qu’une disposition d’esprit fondée sur des principes éthiques. Cette éthique, née de l’esprit du jeu et de la fête, est aujourd’hui 
menacée, car plus le sport s’élargit et s’adapte aux habitudes de la société, plus deviennent grands les risques de voir trahie sa 
nature. 
 

L’éthique du sport a pour fondement et pour objectif la défense de la dignité de l’homme par la réalisation d’une harmonie 
du corps, du cœur et de l’esprit. Il en résulte pour tous ceux qui développent une activité dans le sport l’obligation d’une 
mission d’éducation et de formation qui vise à promouvoir : 

- le respect de l’adversaire, considéré d’abord comme un partenaire de jeu, 
- la connaissance claire de soi, de ses forces et de ses limites, 
- la lutte contre toute forme de violence ou de tricherie et l’engagement pour la défense de l’équité dans le sport, 
- le ménagement des équilibres de la nature, 
- la sensibilisation à la nécessité de la solidarité. 

 

La poursuite de ces objectifs implique : 

- un partenariat actif du mouvement sportif avec les institutions pédagogique et médiatique, et une collaboration 
fondée sur la reconnaissance réciproque des fonctions éducatives complémentaires de chacun des trois partenaires, 

- une large indépendance financière qui assure au sport l’autonomie de pensée et d’action indispensable à la 
réalisation de ses missions, 

- la prise en compte des qualités humaines des pratiquants qui reste une impérieuse nécessité, le sport ne pouvant en 
aucun cas être considéré comme une marchandise, simple objet de négoce, de spéculation et de profit. 

 

Consciente de l’urgence d’une sauvegarde des valeurs du sport, l’Union Nationale des Clubs Universitaires (*) s’engage 
concrètement à : 

1. Ouvrir ses activités à tous les groupes de population et proposer des programmes sportifs susceptibles d’aider au 
développement de l’individu et à son intégration sociale, 

2. Offrir à ses pratiquants la possibilité de prendre des responsabilités et leur donner les moyens d’acquérir la capacité 
d’une participation active au développement d’une société démocratique, 

3. Veiller à ce que les règles qui régissent la vie sportive respectent prioritairement la dignité et la santé de l’être 
humain, 

4. Lutter pour que les programmes d’entraînement soient adaptés aux besoins spécifiques des pratiquants et 
notamment des enfants, 

5. S’employer à maintenir vivantes les traditions régionales et à promouvoir la valeur esthétique du sport, 
6. Eduquer à la protection de la nature, condition essentielle, aujourd’hui et demain, pour la pratique d’un sport 

sain, 
7. S’opposer à tous ceux qui abusent du sport en suivant des intérêts qui lui sont étrangers, 
8. Former ses membres à l’action contre toute forme de violence, de corruption et de tricherie, 
9. Faire son possible pour préserver l’autonomie du sport par rapport aux pouvoirs économiques et politiques, 
10. Définir des relations de partenariat avec sponsors et médias dans un esprit de collaboration au service des 

fondements éthiques du sport. 
 
 Le 30 janvier 2002. 


